
7 Passage St-Ambroise à Paris 11°

un projet immobilier autorisé à la place 

d’une cour d’école arborée !!

Avant

Alors qu’un sursis à statuer aurait pu être mis en place pour mettre le projet en conformité avec les objectifs 

environnementaux et sociaux du PLU Bioclimatique de la Ville, la SCI Saint-Ambroise a réussi à passer en force et à 

obtenir son PC.

Après

Le 20 septembre 2023, la 

SCI Saint-Ambroise, s’est vu 

délivré le Permis de 

Construire d’un immeuble 

de 5 étages en lieu et 

place d’une cour d’école. 

Ce projet, imposé aux 

riverains sans aucune 

concertation ni 

communication par cette 

SCI représentant la paroisse 

et le diocèse, permet 

d’abattre quatre grands 

arbres et de minéraliser 

une parcelle jusqu’à 

maintenant dédiée aux 

récréations des enfants de 

l’école maternelle voisine, 

aux activités de plein air 

des scouts et de 

nombreuses associations.



 

Aujourd’hui : un espace de respiration de 400 m² 

accueillant les élèves de la maternelle St-Ambroise, 

les scouts et plusieurs associations.



 

Demain : les 4 grands arbres abattus, la cour de récréation 

réduite et morcelée, pour construire 4 nouvelles classes 

pour l’école St-Ambroise, 6 logements privés, un coliving 

de 9 chambres, un oratoire de 35 places
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Un projet non conforme au PLU bioclimatique :

Le projet est situé en Secteur de Renforcement du Végétal par le PLU 

bioclimatique. L’abattage des 4 grands arbres n’aurait pas été possible si 

ses orientations avaient été respectées.

Le Secteur de Renforcement du Végétal

La SCI propose de compenser les arbres abattus par 16 petites 

plantations et des « jardinières » en façade du bâtiment !
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Un projet qui prévoit du coliving plutôt que du logement social !

Le projet est classé en Zone Déficitaire en Logement 

Social par le PLU bioclimatique. Le projet aurait du 

compter 35% de logement social, or il n’en compte 

aucun.

La Zone de Déficit en Logement Social du PLU Bioclimatique

Au lieu de cela, le projet prévoit la réalisation d’un 

coliving de 9 chambres et de 6 logements privés !

Le plan du coliving au 2° étage du projet



 

La SCI St-Ambroise déjà épinglée pour ses colivings dans le quartier



Les riverains du quartier Saint-Ambroise se sont immédiatement 

mobilisés pour demander la mise en place d’un cadre de 

concertation leur permettant d’être entendus, et ouvrir la voie à une 

amélioration du projet.

Lors d’une réunion finalement organisée par la paroisse en novembre 

2023, à laquelle aucun élu ne participe, les riverains sont pris à partie.

 

L’Association des Amies et Amis du Passage St-Ambroise est alors 

créée par 50 riverains, elle reçoit immédiatement le soutien de FNE 

Paris et des élus écologistes du 11°. Un recours est engagé contre le 

contre le Permis de Construire.

Paris 11°- 7 Passage St-Ambroise

un projet immobilier autorisé à la place d’une cour 

d’école arborée !!



 

CE QUE NOUS VOULONS

Nous, riverains et associations, ne sommes pas dans 

l’opposition systématique. Nous comprenons que la paroisse 

souhaite faire évoluer son patrimoine et le moderniser.

Mais nous demandons que ce projet soit exemplaire et qu’il 

respecte tout simplement les lois et le PLU bioclimatique de la 

Ville de Paris. Nous sommes prêts à soutenir un projet alternatif, 

qui préservera la cour de récréation et les 4 grands arbres.

Nous demandons que le projet soit désormais conçu de 

manière concertée et respectueuse des riverains, dans le cadre 

d’un dialogue républicain organisé par la Mairie.

 



 

CE QUE NOUS DEMANDONS

➢ Dialogue républicain, organisée par la 

Mairie et la Ville

➢ Respect mutuel et concertation

➢ Préservation de la cour de récréation   

arborée

➢ Respect du PLU Bioclimatique

➢ Application des lois, qui sont les mêmes 

pour tous
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